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������  :   Mme Carmen RAMLOT, Bourgmestre-Présidente ; 
                               Mme Christine BERGMANN ,  
                               MM. André BRACKMAN, Christian FERIR, Echevins ; 
                               MM. Francis SCHMITZ, Josy LEPERE, Stéphane HERBEUVAL,  
                               Mme Cécile DUCARME-GILLET ,  
                               M. Patrick SAUSSUS, Conseillers ; 
                               M. Yvan LECERF, Président du C.P.A.S. ; 
                        M. Miguel RICHARD, Secrétaire communal f.f. 
 
Madame Christine BERGMANN, 1ère Echevine, Monsieur Stéphane HERBEUVAL et Madame Cécile 
DUCARME-GILLET, Conseillers Communaux, absents, sont excusés. 
 
Madame la Présidente ouvre la séance à 20 h 00. 
 
Monsieur Christian FERIR, Echevin, assume la fonction de secrétaire. 
 
1er OBJET�: a) Désignation d’un secrétaire communal faisant fonction – Ratification. 
 
Le Conseil Communal,  
 
Vu l’article L1124-19 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu la délibération du Collège Communal du 31 décembre 2009, désignant Monsieur Miguel RICHARD, matricule 750806 
283-04, né le 06 août 1975 à Saint-Mard, domicilié Rue Bataillon Laplace 21 à 6760 BLEID, employé administratif D6 à titre 
définitif, en qualité de Secrétaire Communal faisant fonction, à dater du 31 décembre 2009 et jusqu’à la reprise de Madame 
Martine NAHANT, Secrétaire Communale, en incapacité de travail jusqu’au 31 janvier 2010 ; 
 
Considérant que cette décision doit faire l’objet d’une ratification en séance du Conseil Communal ; 
 
A l’unanimité,   
 
RATIFIE :  
 

- la décision du Collège Communal du 31 décembre 2009. 
 
1er OBJET�: b) Prestation de serment de Monsieur Miguel RICHARD, Secrétaire Communal f.f. 
 
Vu la délibération du Conseil Communal en séance de ce jour, relative à la ratification de la désignation d’un secrétaire 
communal faisant fonction ; 
 
PRESTATION DE SERMENT 
 
Madame Carmen, Cécile, Rosa, Jeanne, Suzanne RAMLOT, Bourgmestre-Présidente, invite Monsieur Miguel, Alix, Marie 
RICHARD à prêter entre ses mains le serment prévu à l’article L1126-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, et dont le texte suit : 
 
« Je jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux lois du peuple belge ». 
 
Monsieur Miguel, Alix, Marie RICHARD prête le serment « Je jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux lois du 
peuple belge ». 
 
2ème OBJET :  Budget CPAS – Exercice 2010 : 

Service ordinaire : R. et D. : 467.412,46 EUR ; IC : 246.472,46 EUR ; 
            Service extraordinaire : R. et D. : 900 euros. 

 
 
Entendu la présentation par Monsieur Yvan LECERF, Président du CPAS, du budget CPAS exercice 2010, et ayant reçu toutes 
les informations et explications utiles ; 



 
 
Le Conseil Communal, par 5 voix pour, 
                                           1 abstention (F. SCHMITZ), 
 
APPROUVE, le budget CPAS, exercice 2010, aux chiffres arrêtés par le Conseil de l’Action Sociale le 7 décembre 2009, 
lequel se résume comme suit : 
 
 
A l’ordinaire : 
Dépenses : 467.412,46 EUR 
Recettes : 467.412,46 EUR 
Intervention communale : 246.472,46 EUR 
 
Au niveau du budget extraordinaire : 
Dépenses : 900 EUR 
Recettes : 900 EUR 
 
3ème OBJET : Vote de 2 douzièmes provisoires pour janvier et février 2010. 
 
Le Conseil communal, 
 
Vu l’arrêté Royal du 02 août 1990, portant le règlement général de la comptabilité communale ; 
 
Considérant que, l’effectif de personnel administratif n’est pas au complet actuellement et que, vu le  volume considérable de 
travail auquel il doit faire face pour le moment, il ne sera pas possible de présenter le budget avant fin janvier, voire début 
février 2010 ; 
 
Considérant la nécessité d’assurer dès janvier 2010, le paiement des dépenses obligatoires indispensables pour assurer la vie 
normale des services communaux à l’exclusion de toute dépense à caractère facultatif ; 
 
Attendu que les engagements de dépenses et les paiements ne peuvent dépasser pour chaque mois, le douzième de l’allocation 
correspondante portée au même article du budget ordinaire de l’exercice 2009 ; 
 
   DECIDE,  par 5 voix pour, 
                                                                                          1 abstention  (F. SCHMITZ : « le budget devrait être fait »), 
 
 
de régler les dépenses obligatoires et indispensables de l’exercice 2010, au moyen de crédits provisoires pour les mois de 
janvier et février 2010. 
 
4ème OBJET : Agrandissement de la Maison Communale de ROUVROY : décision de principe. 
 
Madame Carmen RAMLOT, Bourgmestre : « Cette décision me semble prématurée, il faudrait d’abord une réflexion en 
interne avec tout le personnel pour mesurer les besoins de chaque service et concevoir un projet.  J’en profite pour signaler 
que la Province n’est pas habilitée à définir de tels besoins.  Je pense que le confort des échevins et du bourgmestre n’est 
certainement pas une priorité.  Si c’est un simple problème de place, un agencement judicieux serait moins coûteux et 
répondrait aux besoins de chacune et chacun.  Enfin, je rappelle que ce projet ne figure pas dans le programme de la liste sur 
laquelle j’ai été élue ». 
 
Le Conseil Communal, 
 
Considérant que la Maison Communale de ROUVROY, Rue du 8 Septembre 41 à 6767 DAMPICOURT, dans sa 
configuration actuelle, ne dispose pas de locaux en suffisance pour le personnel administratif en fonction ; 
 
Considérant qu’il est prévu d’engager du personnel administratif supplémentaire pour faire face à une charge de travail de plus 
en plus importante ; 
 
Par 4 voix pour, 
      1 voix contre (F. SCHMITZ), 
     1 abstention (C. RAMLOT), 
 
PREND LA DECISION DE PRINCIPE de procéder aux travaux d’agrandissement de la Maison Communale de 
ROUVROY, pour un montant estimé à 300.000 euros T.V.A.C. 
 
DECIDE de recourir au concours de projets. 



 
 
Le crédit nécessaire pour couvrir la présente dépense sera prévu à l’article 104/723-60 du budget extraordinaire de l’exercice 
2010. 
 
5ème OBJET : Construction d’un hall de stockage sur la zone artisanale de Lamorteau. 
 
Madame Carmen RAMLOT, Bourgmestre : « Petit rappel de l’historique de ce dossier : mai 2008, décision de principe prise 
pour un montant estimé à environ 40.000 euros H.T.V.A.  Janvier 2010, le coût passe à 218.000 euros H.T.V.A.  Entre ces 
deux dates, se sont déroulés les événements que nous avons tous en mémoire.  Il me semble que l’essence même du projet qui 
se voulait uniquement hall de stockage n’est plus.  Pour un tel projet modifié et revu à la hausse en terme de dépense, il aurait 
au moins fallu tenter d’obtenir des subsides.  Il y a peu de communes qui feraient des travaux pour environ 250.000 euros sans 
aucun subside.  Au lieu d’écrire à Monsieur le Ministre FURLAN pour un oui ou pour un non, vous feriez mieux de lui écrire 
pour lui demander des subsides ». 
 
Le Conseil Communal, 
 
Vu sa délibération du 28 mai 2008, prenant la décision de principe de construire un hangar communal pour le service voirie, 
sur la zone artisanale de Lamorteau, pour un montant estimé à +/- 40.000 euros H.T.V.A., arrêtant le cahier spécial des charges 
pour la désignation d’un auteur de projet par procédure négociée sans publicité ; 
 
Vu la délibération du Collège Communal du 02 décembre 2009, marquant son accord de principe sur la dernière estimation 
remise par l’Atelier d’Architecture SERVAIS & SOMMEILLIER, Rue d’Arlon 79 à 6760 VIRTON, auteur de projet 
(désignation Collège Communal : 23 juillet 2008), s’élevant au montant de 218.067,60 euros H.T.V.A. ; 
 
Par 4 voix pour, 
      2 voix contre (C. RAMLOT ; F. SCHMITZ : « Pour un prix pareil, on n’a qu’à le faire en face de 
                             l’autre à Harnoncourt (Rue Centrale 1), 
 
APPROUVE, comme suit, l’estimation des travaux de construction d’un hall de stockage sur la zone artisanale de Lamorteau, 
au montant de 218.067,60 euros H.T.V.A. : 
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Le crédit pour couvrir la présente dépense sera prévu à l’article 421/722-60 du budget extraordinaire de l’exercice 2010. 
 
6ème OBJET : Convention d’occupation gratuite (prêt à usage) des terrains agricoles libres d’occupation. 
 
M. Francis SCHMITZ, Conseiller Communal (époux de MICHEL Nicole), intéressé, se retire. 
Mme Carmen RAMLOT, Bourgmestre : « (Point déjà soumis au vote des conseillers lors du Conseil Communal du 25 
novembre 2009 !).  Aucun conseiller ne devait se retirer lors du vote parce que la liste des prétendants aux terrains ne figurait 
pas dans le dossier.  Il n’y a eu aucun vice de forme quant au vote des conseillers lors du Conseil Communal du 25 novembre 
2009.  Donc ce point a été voté valablement ». 
 
Le Conseil Communal, par 4 voix pour, 
  1 abstention (C. RAMLOT : « point mal préparé »), 
 
 Vu l’art. L. 1122-19 du CDLD qui stipule : 
 
Il est interdit à tout membre du conseil (et du collège – Décret du 8 décembre 2006, art. 12) : 
 
1° d’être présent à la délibération sur des objets auxquels il a un intérêt direct, soit personnellement, soit comme chargé 
d’affaires, avant ou après son élection, ou auxquels ses parents ou alliés jusqu’au quatrième degré inclusivement ont un intérêt 
personnel ou direct. 
 
 Considérant que MM Francis SCHMITZ, Josy LEPERE et Stéphane HERBEUVAL étaient présents et ont voté lors de la 
séance du 25 novembre 2009; 
 
 Attendu qu’ils sont parents ou alliés selon l’art. L 1122-19 à des personnes pouvant bénéficier de ce prêt à usage de 
terrains agricoles ; 
 
 En conséquence, annule la délibération du 25 novembre 2009 et ce point est représenté au vote. 
 
 Considérant que la location des biens ruraux de Torgny (Bail du 31/03/1964 reconduit. Echéance : 30/09/1982) mise à 
jour par délibération du Conseil Communal de Torgny, en séance du 10 décembre 1974, n’a pas été revue depuis, et que la 
législation sur le bail à ferme, prévoit la prolongation automatique du bail à  son expiration par périodes successives de 9 
années ; 
 
 Attendu que Monsieur Michel PIRLOT (N.N. 46.02.06 175-43) est décédé le 20 mai 2006 à Yvoir; 
 



 
 que Monsieur Albin LOUIS, rue Cours Lassus, 7, à Torgny et Monsieur Charles ANDRIANNE, rue cavé, 4, à Torgny ont 
cessé toute activité agricole et ont renoncé en date du 04 février 2008 (A.LOUIS) et du 16 avril 2008 (C.ANDRIANNE) à 
l’exploitation des terres agricoles, propriété de la Commune de Rouvroy ; 
 
 Considérant dès lors, que ces terres sont libres d’occupation ; 
 
 Attendu que la Commune veut éviter de tomber dans le bail à ferme, afin que ces terrains puissent être récupérés par la 
suite, en vue d’échanges, vu la possibilité à court terme de mise en œuvre d’un remembrement ; 
 
 Attendu que les cultivateurs de Torgny ont procédé à l’amiable, sans en avertir la Commune, à des échanges de terres en 
vue de faciliter leur exploitation et qu’en conséquence la réalité ne correspond plus à la location arrêtée en Conseil 
Communal ; 
 
 Vu la nécessité d’exploiter ces terrains pour les entretenir et ne pas les laisser en friche ; 
 
 Vu le plan « Déclaration de superficie » du S.P.W., Direction Générale Agriculture, Ressources Naturelles et 
Environnement, Département des aides, Direction des surfaces agricoles qui nous indique clairement les lots qu’exploitaient 
MM. Charles ANDRIANNE, Albin LOUIS et Michel PIRLOT, sur « La Montagne », à Torgny ; 
 
Par 4 voix pour, 
1 abstention (C. RAMLOT : « point mal préparé »), 
 
 Décide de conclure un prêt à usage ou commodat, contrat par lequel la Commune prêtera gratuitement et temporairement, 
du 21 décembre 2009 au 31 octobre 2010, un droit d’usage à des agriculteurs domiciliés à Rouvroy, sur 9 lots de terres 
agricoles « sur la Montagne » à Torgny, suivant le tableau repris ci-après 
 
Tableau : terrains « sur la Montagne » à Torgny 
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Lot 7 : 5ha 95a 6ca, dont 2ha 95 6ca loués à Mr Marx et 3ha libres d’occupation anciennement loués à Mr Albin Louis 
Lot 8 sera divisé en 2 lots identiques de +/- 3ha 25a 72ca 
Les lots 10, 15 et 18 sont regroupés. 
 
tels que repris sur le plan du S.P.W (Lamorteau -71/5) - Déclaration de superficie 
 
Les lots seront attribués par tirage au sort, la priorité étant donnée au cultivateur le plus jeune n’étant redevable d’aucune 
créance vis à vis de la Commune de Rouvroy et n’ayant pas bénéficié de cette convention en avril 2009. 
 
Les cultivateurs doivent s’engager à exploiter personnellement le bien mis à disposition. 
 
Un avis de la présente décision sera envoyé aux cultivateurs de la Commune avec souche à compléter par les personnes 
intéressées par ce prêt à usage, dont le texte suit :  
 



 
 

Convention d’occupation gratuite (prêt à usage) 
 
Entre les soussignés : 
 
1) La Commune de 6767 ROUVROY, Rue du 8 Septembre n°41 à 6767 Dampicourt, propriétaire,  
     représentée par ………………………………………………………………………………….. 
    d’une part, 
2) M. ……………………….…, cultivateur, domicilié à …………………………………………. 
    d’autre part, 
 
Il a été convenu et accepté ce qui suit : 
 
Art. 1er – le premier nommé cède au second nommé, à titre gratuit et précaire, la jouissance des biens décrits ci-après 
………………. 
 
La présente autorisation d’occupation est accordée pour une durée déterminée limitée à la saison 2010. 
 
Art. 2. – Le second nommé reconnaît que le bien est en bon état de culture et d’entretien ; il devra le garder et le restituer dans 
cet état, à peine de tous dommages-intérêts.  Il reconnaît n’avoir droit, du fait de la gratuité et de la précarité de son occupation, 
à aucune indemnité à la fin de la présente convention. 
 
 
Monsieur Francis SCHMITZ, Conseiller Communal, rentre en séance. 
 
7ème OBJET�: Octroi d’une prime destinée à compenser la diminution du pouvoir d’achat. 
 
Madame Carmen RAMLOT, Bourgmestre : « (Point déjà soumis au vote des conseillers lors du Conseil Communal du 25 
novembre 2009 !  La majorité du Collège n’est manifestement pas satisfaite du résultat !).  Je suis présidente de Conseil et de 
Collège, je ne suis pas là pour enseigner le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation.  Chaque conseiller doit se 
retirer lors du vote de certains points lorsqu’il le juge nécessaire.  Nul n’est censé ignorer la loi.  (RE)Voter ce point c’est : 

1. Créer une discrimination entre les gens de la commune, c’est porter un coup à la COHESION SOCIALE. 
2. Créer des catégories comme celles qui ont été arbitrairement fixées va être ressenti de façon INJUSTE.  (Chacune et 

chacun de nous connaît des retraités sans souci d’argent et d’autres qui même en travaillant à deux ne savent pas 
assurer les besoins de leur famille). 

3. Voter un  tel règlement est aussi vider le C.P.A.S. de ses responsabilités.  Certaines situations spécifiques justifient 
une aide et c’est au C.P.A.S. d’en faire l’analyse personnalisée et adéquate.  Chaque situation de difficulté (et à 
fortiori de détresse) mérite l’attention la plus vigilante possible et une réponse concrète mais c’est au service social 
du C.P.A.S. à proposer des solutions. 

4. C’est une prime ELECTORALISTE et c’est aller à la pêche aux voix.  Mais vous vous trompez en imaginant que les 
gens vont être dupes de cette méthode.  C’est un manque de respect à leur bon sens et à leur intelligence ».  

 
Attendu que la crise financière que nous connaissons frappe particulièrement un grand nombre de nos concitoyens et plus 
particulièrement les personnes âgées et les personnes handicapées ; 
 
Vu la situation financière de notre commune, 
 
Considérant que lors de la séance du 25/11/2009, Me Christine  Bergmann, 
MM Francis Schmitz, et Stéphane Herbeuval se sont retirés et n’ont pas voté sur base 
que M. S. Herbeuval a déclaré qu’il estimait que L 1122-19 du CDLD est d’application ; 
 
Considérant que cette prohibition ne s’applique pas dans le cas de vote d’une prime d’ordre général ; 
 
Considérant dès lors, que l’octroi de cette prime est à nouveau soumis au vote ; 
 
Le Conseil Communal,  par 3 voix pour, 
                                              2 voix contre (C. RAMLOT, F. SCHMITZ), 
                                       1 abstention (J. LEPèRE), 
   

DECIDE    D’OCTROYER  
 
- aux personnes âgées de plus de 65 ans domiciliées dans la commune 
 

- Une prime annuelle de  100,00 € pour les ménages dont au moins un membre est déjà âgé de plus de 65 ans, au 1er 
janvier de l’année en cours. 



 
 

- Une prime annuelle de 150,00 € pour les personnes isolées de plus de 65 ans, au 1er janvier de l’année en cours. 
 
- aux personnes handicapées à plus de 66 % et domiciliées dans la commune ; 
 

- Une prime de 200,00 € pour toute personne handicapée à plus de 66 % au 1er janvier de l’année en cours. 
 
 
Les primes ne sont pas cumulables. 
 
Elles seront octroyées aux personnes qui ont feront expressément la demande  
 
Ne pourront bénéficier de la prime : 
- les personnes résidant au home  « Maison de la Saint-Famille » à Rouvroy et qui bénéficient déjà d’une réduction par le biais 
de la  subvention communale accordée à l’institution. 
- les personnes ne s'étant pas acquittées de toutes les taxes et redevances dues à la commune. 
 
Le présent règlement sera d’application à partir de 01.01.2010 
 
Un crédit de 50.000 € sera  prévu à l’article   840/331-01  des budgets  2010 et suivants. 
 
La présente délibération sera notifiée à l’Autorité de tutelle dans le cadre de la tutelle générale d’annulation conformément à 
l’article  L 3121-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 
 
8ème OBJET����: Contrôle de la disponibilité des chômeurs : motion. 
 
Madame Carmen RAMLOT, Bourgmestre : « Jusqu’en juillet 2004, existait le système de l’exclusion pour « chômage de 
longue durée » (art. 80) qui était en fait une indemnisation pour les cohabitants.  En abrogeant ce système (art. 80), on a 
officialisé le fait qu’en Belgique les allocations sont accordées sans plus aucune limitation de durée, avec la seule réserve que 
le chômeur doit prouver régulièrement qu’il cherche du travail.  Si on supprimait maintenant ce dispositif, la Belgique serait le 
seul pays au monde qui à la fois : 

�  Accorde des allocations de manière illimitée ; 
�  Et ne contrôle pas la disponibilité de ses demandeurs d’emploi ; 

 
Je pense que ce serait indécent et irresponsable ». 
 
Le Conseil Communal,  
 
Considérant que la crise économique actuelle ne cesse de provoquer du chômage économique, des restructurations et des 
licenciements au sein des entreprises ; 
 
Considérant que, dans ce contexte difficile où l’emploi fait cruellement défaut, le maintien du contrôle de la disponibilité des 
chômeurs n’a plus de raison d’être, d’autant que le mécanisme a prouvé qu’il excluait les plus démunis ; 
 
Considérant qu’au-delà des conséquences sociales désastreuses, ces exclusions ne sont pas sans impact financier pour les 
communes puisque ce sont les C.P.A.S. qui assument en quelque sorte les conséquences de la politique fédérale ; 
 
Considérant que fin 2008, en Wallonie 38 %1 des cas pris en charge par les C.PA.S. (paiement du revenu d’intégration) étaient 
des personnes exclues par le plan de contrôle ; 
 
Considérant que cette situation est intenable à terme, tant socialement qu’économiquement ; 
 
Sur proposition du Collège Communal, en séance du 04 novembre 2009, 
 
Par 5 voix pour, 
      1 voix contre (C. RAMLOT), 
 
DEMANDE au Gouvernement fédéral d’appliquer un moratoire, voire de suspendre la mesure de contrôle de la disponibilité 
des chômeurs.  
 
9ème OBJET : Motion demandant aux autorités fédérales un « plan d’urgence » pour entamer dès 2010 la 
                         réforme prévue par la loi du 15 mai 2007 sur la sécurité civile. 

                                                           
1 Chiffres de la fédération des C.P.A.S. (publication C.P.A.S. +, avril 2009).  38 % est la moyenne des 4 
  provinces wallonnes. 



 
 
Le Conseil, 
 
En séance publique, 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et plus spécialement ses articles L1122-20 al. 1er, L1122-26 §1er et 
L1122-30 al. 1er ; 
 
Vu la loi du 31 décembre 1963 sur la protection civile ; 
 
Vu la loi du 15 mai 2007 relative à la sécurité civile ; 
 
Vu la note de politique générale – Intérieur du 13 novembre 2009, telle que soumise au Parlement fédéral ; 
 
Vu la justification du budget général des dépenses pour l’année budgétaire 2010 – Intérieur du 12 novembre 2009, telle que 
soumise au Parlement fédéral ; 
 
Considérant que la loi du 15 mai 2007 fixe notamment un mécanisme financier permettant un rééquilibrage de la prise en 
charge des coûts des services d’incendie, à hauteur de 50/50 à terme, contre une répartition actuelle avoisinant les 90% à 
charge des communes et seulement 10% financés par l’autorité fédérale ; 
 
Considérant les promesses faites par l’autorité fédérale de prendre progressivement en charge une partie plus importante des 
coûts de la sécurité civile locale, tout en résolvant dans les meilleurs délais les problèmes opérationnels et juridiques auxquels 
doivent faire face les autorités communales et les services d’incendie ; 
 
Considérant que malgré ces dispositions légales et ces promesses, le Gouvernement n’a annoncé, pour les années 2010 et 2011, 
que des efforts budgétaires dérisoires en faveur de la réforme ; 
 
Considérant le désarroi dans lequel cette absence de prise de responsabilités fédérale jette les quelques 17.500 pompiers, 
professionnels et volontaires du pays, et les actions de protestation et de revendications légitimes auxquelles ils sont contraints 
de recourir depuis le début du mois de décembre 2009 ; 
 
Considérant que les services d’incendie exercent une mission essentielle pour le citoyen, et que les communes n’ont plus la 
capacité de supporter quasiment à elles seules la charge financière qu’implique cette protection quotidienne ; 
 
PAR CES MOTIFS, SUR PROPOSITION DU COLLEGE COMMUNAL, 
A l’unanimité, 
 
ADOPTE LA MOTION SUIVANTE  : 
 
 
Article 1er : 
Le Conseil communal demande que l’autorité fédérale rouvre d’urgence le dossier incendie, en faisant primer les moyens 
opérationnels et en personnel. 
 
Le Conseil revendique en particulier : 
 
1) Le déblocage urgent d’un budget fédéral « de transition » destiné à faire le lien entre la situation préparatoire actuelle et le 
fonctionnement en régime (en 2012 ?). Ce budget devra servir prioritairement à : 

- renforcer sérieusement les moyens fédéraux pour l’acquisition de matériel et d’équipement (aujourd’hui 20 
millions d’euros). Le Conseil demande que ce budget soit doublé dès 2010 (40 millions d’euros par an) et que 
son utilisation soit simplifiée et accélérée, 

- l’engagement de 500 nouveaux pompiers d’ici fin 2010. Ce chiffre, qui ne représente que la moitié du 
contingent qui était en discussion avec le précédent Ministre de l’Intérieur voici seulement quatre mois, doit 
servir de mesure transitoire avant la mise en œuvre complète de la réforme ; 

 
2) Une amélioration rapide de l’offre fédérale de formation, tant de base que spécialisée, dont les pompiers ont grand besoin. 
De même, certains problèmes juridiques se posent depuis longtemps concernant la sécurité sociale des pompiers volontaires. 
Il importe qu’une réponse définitive y soit apportée dans les prochaines semaines ; 
 
3) La clarté de la part de l’ensemble du Gouvernement sur sa volonté de mener à bien la réforme dans un avenir proche et de 
prévoir à cet effet les moyens financiers adéquats pour la création des futures zones de secours. L’implication de l’aide 
médicale urgente dans la réforme doit également être concrétisée au plus vite, et cela sans qu’aucune nouvelle intervention 
financière ne soit réclamée aux communes ; 
 



 
4) La garantie que les prochaines avancées en matière de réforme ne se réalisent pas, même très partiellement, aux frais des 
villes et communes du pays, qui supportent déjà actuellement 90% des coûts des services d’incendie. 
 
Article 2 
Une expédition conforme de la présente délibération est transmise à : 
 

- Monsieur Yves LETERME, Premier Ministre 
- Madame Annemie TURTELBOOM, Ministre de l’Intérieur 
- Madame Joëlle MILQUET, Vice-Première Ministre 
- Madame Laurette ONKELINX, Vice-Première Ministre 
- Monsieur Didier REYNDERS, Vice-Premier Ministre 
- Monsieur Steven VANACKERE, Vice-Premier Ministre 
- Monsieur Guy VANHENGEL, Vice-Premier Ministre 
- Monsieur Rudy DEMOTTE, Ministre-Président de la Région wallonne 
- Monsieur Paul FURLAIN, Ministre wallon des Pouvoirs locaux et de la Ville 
- Monsieur Jacques GOBERT, Président de l’Union des Villes et Communes de Wallonie asbl 

 
10ème OBJET : Budget 2010 de la F.E. DAMPICOURT. 
 
Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
 
EMET UN AVIS FAVORABLE  à l’approbation par le Collège Provincial du : 
 
budget 2010 de la F.E. DAMPICOURT, qui se présente comme suit :  
R. : 36.929,14 euros ; D. : 33.967,25 euros ; 
Boni : 2.961,89 euros ; 
I.C. : 2.474,00 euros. 
 
11ème OBJET�: Aménagement d’un point de vue au cimetière de Montquintin : intégration des travaux 
                         de renouvellement du mur du cimetière de Montquintin, estimés à 65.799,80 euros 
                         T.V.A.C., au projet définitif ��� �  estimation totale : 79.710,08 euros T.V.A.C. ��� �  
                         145.509,88 euros T.V.A.C. 
 
Madame Carmen RAMLOT, Bourgmestre : « Bref historique : novembre 2008, projet estimé à 79.000 euros T.V.A.C., janvier 
2009, projet amendé du mur du cimetière estimation globale de 146.000 euros T.V.A.C.  Nous passons du simple au double !  
Entre ces deux dates, il y a eu le changement des membres du Collège faisant suite aux motions.  Je pense qu’ajouter la 
réfection d’une partie du mur du cimetière n’aura pour effet que de retarder le projet, il est à souligner que : 
 

�  Le projet initial ne portait préjudice au mur du cimetière ; 
�  Il faudra redemander un certificat de patrimoine car le mur se trouve dans le périmètre du site classé ; 
�  La rénovation du mur n’est pas nécessaire, de simples réparations ponctuelles seraient amplement 

suffisantes le cas échéant ; 
�  Pour mémoire, tous les conseillers ont, hormis Monsieur BRACKMAN, toujours voté pour le projet 

initial ». 
 
Le Conseil Communal, par 5 voix pour, 
                                             1 voix contre (C. RAMLOT), 
 
Vu ses délibérations du 12 novembre 2008, approuvant le cahier spécial des charges (plans inclus) des travaux d’aménagement 
d’un point de vue au cimetière de Montquintin, avec un métré estimatif au montant de 79.710,08 euros T.V.A.C., décidant de 
passer le marché par adjudication publique et arrêtant l’avis d’adjudication ;  
 
Vu sa délibération du 08 décembre 2008 adoptant la motion de méfiance constructive emportant la démission du Collège 
Communal ainsi que l’élection du nouveau Collège Communal, conformément aux articles L1123-1 et L1123-14 du Code de 
la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu sa délibération du 06 mars 2009 adoptant la motion de méfiance individuelle à l’égard de Monsieur HERBEUVAL 
Stéphane, Bourgmestre et emportant sa démission ainsi que l’élection du nouveau Bourgmestre, à savoir Madame Carmen, 
Cécile, Rosa, Jeanne, Suzanne RAMLOT, Conseillère Communale ; 
 
Vu la demande du Collège Communal le 04 novembre 2009 à l’Atelier d’Architecture SERVAIS & SOMMEILLIER, Rue 
d’Arlon 79 à 6760 VIRTON, auteur de projet désigné par le Collège Communal le 16 janvier 2008, de remise d’une estimation 
pour le renouvellement du mur du cimetière de Montquintin ; 
 



 
Vu l’estimation suivante remise le 01 décembre 2009 par l’Atelier d’Architecture SERVAIS & SOMMEILLIER, Rue d’Arlon 
79 à 6760 VIRTON, auteur de projet désigné par le Collège Communal le 16 janvier 2008 :  
 
Renouvellement du mur du cimetière de Montquintin : 
 

1. Démolition du mur existant sur une longueur de 27 + 9 = 36 mct.  Démontage clôture.  Maintien des terres du 
cimetière.  Récupération des pierres en vue de leur réemploi : 10.000 euros. 

2. Tranchée pour fondation : 36 mct x 18 = 650 euros y compris évacuation des terres. 
3. Béton de fondation 10.8 m3 x 400 = 4.320 euros. 
4. Maçonnerie armée 50.4 m2 x 150 = 7.560 euros. 
5. Etanchéité : 1.500 euros. 
6. Remblaiement au sable stabilisé 50 m3 x 125 = 6.250 euros. 
7. Parement en pierres 72 m2 x 250 = 18.000 euros. 
8. Couvre murs en pierre 36 x 100 = 3.600 euros. 

Pierres complémentaires en recherche : 2.500 euros. 
 
TOTAL REFECTION DU MUR : 54.380 euros H.T.V.A., soit 65.800 euros T.V.A.C. 
Le budget global H.T.V.A. passant de 65.876 euros H.T.V.A., soit 79.710,00 euros T.V.A.C. à 120.256 euros H.T.V.A., soit 
145.509,76 euros T.V.A.C. 
 
Considérant que le mur du cimetière de Montquintin est totalement vétuste, à tel point qu’entreprendre des travaux autour le 
ferait s’écrouler ; 
 
Considérant qu’entreprendre les travaux de réfection du mur après la réalisation du point de vue au cimetière de Montquintin 
risquerait de causer des dégradations au sentier donnant accès au point de vue en raison de la circulation des engins de 
chantier ; 
 
Considérant que les deux ouvrages sont complémentaires ;  
 
Considérant que l’avis de marché n’a pas été publié à ce jour, la date d’adjudication publique n’ayant pas été fixée ; 
 
ANNULE ses délibérations précitées du 12 novembre 2008. 
 
MARQUE SON ACCORD pour réaliser les travaux de renouvellement du mur du cimetière de Montquintin dans le cadre de 
l’aménagement d’un point de vue au cimetière de Montquintin suivant l’estimation précitée : 
 
TOTAL REFECTION DU MUR : 65.799,80 euros T.V.A.C. 
Le budget global passant de 79.710,08 euros T.V.A.C. à 145.509,88 euros T.V.A.C. 
 
Le crédit pour couvrir la présente dépense sera prévu à l’article 569/721-60 du budget extraordinaire de l’exercice 2010. 
 
12ème OBJET�: Désignation de six membres représentant le pouvoir organisateur ainsi que de 
                          trois suppléants à la COPALOC (Commission paritaire locale pour 
                          l’enseignement communal de ROUVROY). 
 
Le Conseil Communal, 
 
Vu l’article 94 du décret du 06 juin 1994 qui précise que les COPALOC comprennent six membres représentant le pouvoir 
organisateur, désignés par le Conseil Communal qui désigne également trois suppléants ; 
 
Vu l’article L 1122-34, § 2 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu sa délibération du 21 février 2007, relative à la désignation de six membres représentant le pouvoir organisateur ainsi que 
de trois suppléants à la COPALOC ; 
 
Vu sa délibération du 08 décembre 2008 adoptant la motion de méfiance constructive emportant la démission du Collège 
Communal ainsi que l’élection du nouveau Collège Communal, conformément aux articles L1123-1 et L1123-14 du Code de 
la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu sa délibération du 06 mars 2009 adoptant la motion de méfiance individuelle à l’égard de Monsieur HERBEUVAL 
Stéphane, Bourgmestre et emportant sa démission ainsi que l’élection du nouveau Bourgmestre, à savoir Madame Carmen, 
Cécile, Rosa, Jeanne, Suzanne RAMLOT, Conseillère Communale ; 
 
Considérant qu’il n’y a plus eu de réunions effectives de la COPALOC depuis juin 2009, en raison de l’absence des 
représentants du pouvoir organisateur convoqués, le quorum de présences n’étant pas atteint ; 



 
 
Considérant qu’il convient de la réunir de toute urgence afin de pouvoir lancer l’appel aux candidats à la fonction de 
directeur(trice) de l’Ecole communale de ROUVROY/emploi de plus de 15 semaines, (application du décret du 02 février 
2007 fixant le statut des directeurs), en remplacement de la directrice titulaire de l’Ecole communale de ROUVROY, en congé 
de maladie du 04 janvier au 30 avril 2010 ;  
 
Vu les candidats effectifs, à savoir : 
 

�  Monsieur André BRACKMAN, Echevin ; 
�  Monsieur Christian FERIR, Echevin ; 
�  Madame Christine BERGMANN, Echevine ; 
�  Monsieur Patrick SAUSSUS, Conseiller Communal ; 
�  Monsieur Josy LEPERE, Conseiller Communal ; 
�  Mme Annette GAVROY, Institutrice primaire et Directrice de l’Ecole communale de 
    ROUVROY. 
 
Vu les candidats suppléants, à savoir : 
 

�  Mme Martine NAHANT, Secrétaire Communale ; 
�  Mme Carmen RAMLOT, Bourgmestre ; 

 
A l’unanimité, 
 
DESIGNE : 
 
En qualité de membres représentant le pouvoir organisateur au sein de la commission paritaire locale pour l’enseignement : 
 

�  Monsieur André BRACKMAN, Echevin ; 
�  Monsieur Christian FERIR, Echevin ; 
�  Madame Christine BERGMANN, Echevine ; 
�  Monsieur Patrick SAUSSUS, Conseiller Communal ; 
�  Monsieur Josy LEPERE, Conseiller Communal ; 
�  Mme Annette GAVROY, Institutrice primaire et Directrice de l’Ecole communale de 
    ROUVROY, en qualité de membre et de secrétaire des réunions de la commission 
    paritaire locale. 

 
En qualité de membres suppléants : 
 

�  Mme Martine NAHANT, Secrétaire Communale ; 
�  Madame Carmen RAMLOT, Bourgmestre. 

 
HUIS CLOS. 
 
1er OBJET�: Ecole communale de ROUVROY, implantation d’Harnoncourt, année scolaire 2009- 
                       2010 : ratification de la désignation, d’une personne chargée de la tenue des garderies matin et 
                       après 16 h 00 et de la surveillance des repas de midi, du 17 au 30 novembre 2009, et de ses 
                       prolongations de désignation, jusqu’au 31 janvier 2010, en remplacement de la personne 
                       responsable, en congé de maladie du 09 novembre 2009 au 31 janvier 2010. 
 
2ème OBJET�: Ecole de devoirs de ROUVROY : prolongation de la désignation du personnel chargé de  
                        sa tenue dans les implantations scolaires communales de Dampicourt, Harnoncourt et 
                        Lamorteau, jusqu’au 30 juin 2010 : ratification. 
 
L’ordre du jour étant terminé, Madame la Présidente lève la séance à : 21 h 00.  
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